




Un contrôle rigoureux des exportations est un outil essentiel dans la lutte contre le commerce illicite des armes légères 
et de petit calibre. Selon les termes du Programme d’action des Nations unies sur les armes légères, les États se sont 
engagés à établir des systèmes de contrôle des exportations efficaces et à évaluer les requêtes concernant les autorisa-
tions d’exporter en fonction de réglementations et de procédures nationales strictes, en conformité avec les responsa-
bilités qui sont les leurs au regard du droit international (Assemblée générale des Nations unies, 2001, para. II.11). De 
nombreux États affirment avoir développé des systèmes solides et efficaces. Il est néanmoins clair que des armes ven-
dues légalement se retrouvent encore sur le marché illicite. Les panels chargés de surveiller les embargos sur les armes 
décrétés par le Conseil de sécurité des Nations unies découvrent régulièrement que ces derniers ont été violés, tandis 
que les groupes d’experts continuent à réclamer que les États s’assurent que leurs systèmes nationaux et contrôles 
internes soient au niveau le plus élevé possible (Assemblée générale des Nations unies, 2008, para. 29). Que peut-on 
donc dire, actuellement, de la qualité des réglementations mises en place par les États dans le cadre de leurs exportations 
d’armes de petit calibre ? Et quels sont, dans ces réglementations, les éléments qui nécessiteraient d’être améliorés ?

Ce chapitre compare les systèmes de contrôle des exportations de 26 États qui sont invariablement classés 
comme « principaux exportateurs » par le Small Arms Survey (TRANSFERTS)1. Parmi ses principales conclusions, on 
note que :

Tous les principaux exportateurs ont mis en place des procédures d’octroi de licences et de contrôle des expor-
tations, mais celles-ci varient considérablement en termes de méthode et de contenu ;
De nombreux États réglementent les exportations d’armes de petit calibre militaires et non militaires dans le cadre 
de mécanismes distincts, mais tous ces pays ne rangent pas les mêmes armes dans les mêmes catégories ;
Les États exercent un niveau de contrôle variable sur les décisions d’exportation, en fonction de la nature et de 
la raison des exportations ;
De nombreux États exigent des engagements de non-réexportation dans le cadre du processus d’octroi de licen-
ces, mais il semblerait qu’ils ne soient guère nombreux à y donner suite ;
La décision d’établir un « marché commun » des produits liés à la défense au sein de l’Union européenne suscite 
un certain nombre de préoccupations concernant la réexportation éventuelle et l’utilisation finale qui sera faite 
de tels biens.
Ce chapitre met l’accent sur la législation et les réglementations régissant les exportations permanentes d’armes 

de petit calibre militaires. Il n’analyse pas les systèmes d’octroi de licences pour les exportations non militaires, à 
moins que celles-ci ne soient régies par la même législation que les exportations militaires. Il n’analyse pas non plus 
d’autres composants des systèmes de contrôle des transferts, tels que la réglementation de l’importation, du transit, 
du transbordement ou du courtage.

La première section de ce chapitre offre une vue d’ensemble de la nature et de la raison d’être du contrôle des 
exportations. Il explique ce que l’on entend par « exportation » et examine les principaux types d’armes légères et 
de petit calibre qui sont concernés par ces contrôles. Le chapitre compare ensuite le processus d’octroi de licences 
dans les pays sélectionnés, et en particulier les conditions préalables à l’octroi de licence, les exceptions à ces condi-
tions, les types de licences accordées et les mécanismes visant à empêcher le détournement des armes. La dernière 
section examine les divers ministères gouvernementaux impliqués dans la décision d’exporter des armes de petit 
calibre, ainsi que les critères qui sont appliqués à ces décisions. Tout au long du chapitre, les larges variations entre 
les différents systèmes nationaux de contrôle des exportations sont mises en lumière, ainsi que les forces et faibles-
ses de chacun de ces systèmes.



Cette section présente les concepts de base qui sous-tendront l’examen des contrôles nationaux des exportations dans 
le reste du chapitre. Elle expose les différents composants de ces systèmes et aborde des questions fondamentales 
telles que la raison d’être et la portée du contrôle des exportations. Elle replace les contrôles nationaux dans le 
contexte des engagements internationaux des États et examine les types d’armes couverts par les systèmes étudiés.

Le contrôle des exportations désigne les lois, réglementations et procédures administratives qu’utilise un pays pour 
réglementer les exportations de biens stratégiques, notamment l’équipement militaire. Les États cherchent ainsi à 
contrôler : la destination des biens stratégiques ; la personne ou entité qui finira par prendre le contrôle de ces biens 
et les utiliser (utilisateur final) ; et leur dernière utilisation (utilisation finale). Dans la plupart des États, l’exportation 
de biens stratégiques nécessite une autorisation du gouvernement, décernée à la suite d’un processus d’octroi de 
licence. Les gouvernements décident d’autoriser les exportations ou non sur la base de la législation et des politiques 
nationales en vigueur.

S’il n’existe pas de modèle unique en la matière, tout système de contrôle des exportations doit néanmoins, pour 
être efficace, présenter certaines caractéristiques, identifiées dans le Manuel des meilleures pratiques relatives aux 
armes légères et de petit calibre de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). Il s’agit 
notamment d’une base juridique, d’une politique d’exportation, d’un mécanisme décisionnel, et d’un mécanisme 
d’exécution (OSCE, 2003, partie V, p. 2). Le régime de contrôle des exportations devrait par ailleurs offrir une sur-
veillance et un examen efficaces, garantissant un degré minimum de transparence et permettant à d’autres branches 
du gouvernement (généralement les Parlements) de contrôler les politiques nationales en matière d’exportation.

Divers arrangements multilatéraux tentent de réglementer l’exportation d’armes, et notamment d’armes de petit 
calibre2. La nature et la portée de ces arrangements varient. Certains, tels que le Protocole des Nations unies sur les 
armes à feu, la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, 
d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA), et le Protocole de la Communauté de développement de l’Afrique 
australe (CDAA), sont juridiquement contraignants. D’autres, tels que les Directives de la Commission du désarme-
ment de 1996, établissent des directives non contraignantes ; d’autres, enfin, tels que le Règlement type de l’Organi-
sation des États américains, font office de modèles. Si certains instruments, comme l’Arrangement de Wassenaar et 

le Code de conduite3 de l’Union européenne 
(UE), couvrent toutes les armes classiques, 
d’autres ne couvrent que les armes légères 
et de petit calibre. C’est notamment le cas 
du Programme d’action des Nations unies, 
du Document de l’OSCE sur les armes légè-
res, et des Best Practice Guidelines for 
Exports of Small Arms and Light Weapons 
(« Lignes directrices sur les meilleures prati-
ques concernant les exportations d’armes 
légères et de petit calibre ») de Wassenaar. 
Les niveaux d’activité et de participation 
régionales aux divers instruments varient 
également. Le tableau 2.1 contient une liste 
des instruments affectant les transferts  
d’armes légères dont sont membres les  







principaux États exportateurs, ou auxquels ils participent. Il existe en outre des normes juridiques internationales 
qui s’appliquent aux transferts d’armes, notamment les embargos sur les armes décrétés par le Conseil de sécurité 
des Nations unies, qui interdisent les transferts vers certains États ou groupes (Annuaire sur les armes légères, 2007, 
p. 130-132)6.

L’encadré 2.1 offre un aperçu des termes fréquemment utilisés pour décrire les acteurs impliqués dans les exporta-
tions, ainsi que leurs transactions. Par ailleurs, avant de commencer la comparaison des contrôles des exportations des 
différents États, il est nécessaire de s’attarder sur deux autres questions conceptuelles : qu’est-ce qu’une « exportation » ? 
Et quels types d’armes de petit calibre sont 
soumis à des contrôles d’exportation ?

En termes simples, une exportation implique 
le mouvement physique de biens d’un pays 
(le « pays exportateur ») vers un autre (le 
« pays importateur », « pays destinataire » ou 
« pays de destination »). Les armes de petit 
calibre peuvent être exportées dans plusieurs 
circonstances :

Exportations permanentes : les 
exportations permanentes d’armes de 
petit calibre peuvent se dérouler dans les 
contextes suivants :

un fabricant 
établi dans l’État exportateur vend ses 
armes de petit calibre à une entité 
d’un pays étranger. Cette entité peut 
être un gouvernement ou un mar-
chand d’armes à feu du pays impor-
tateur.

le gou-
vernement de l’État exportateur vend 
au gouvernement de l’État importa-
teur des armes de petit calibre desti-
nées à être utilisées par les forces de 
défense ou de police. Ces armes peu-
vent provenir des stocks excédentai-
res du gouvernement exportateur ; 
elles peuvent être produites par une 
entreprise d’État ; ou le gouvernement 
exportateur peut se les procurer au 
nom du gouvernement importateur 
auprès d’un fabricant privé d’armes 
en activité dans l’État exportateur.

 le gouverne-
ment exportateur peut choisir de 
fournir gratuitement des armes à un 
autre gouvernement dans le cadre 
d’un projet d’assistance militaire.



Exportations temporaires : des armes de petit calibre peuvent être envoyées temporairement dans un autre 
pays. C’est notamment le cas des armes de petit calibre militaires qui accompagnent les forces de défense d’un 
État exportateur au cours d’une mission temporaire de maintien de la paix avant d’être renvoyées dans le pays 
exportateur, ou des armes qui sont exportées vers un autre pays pour y être réparées ou exposées lors de salons 
commerciaux. Dans la mesure où la possession de ces armes n’est pas transmise au pays destinataire, de telles 
exportations ne sont pas considérées comme des transferts internationaux (TRANSFERTS)7. Des exportations 
temporaires ont également lieu lorsque des individus emmènent leurs armes à feu lors d’expéditions de chasse 
dans un pays étranger.
Transit. les armes sont transportées de l’État A (« État exportateur »), via l’État B (« État de transit »), vers l’État C 
(« État importateur »).

Les États réglementent ces transactions de diverses manières, certains d’entre eux dispensant certaines transac-
tions de demande de licence, particulièrement les exportations temporaires par leurs propres forces armées ou les 
transferts vers des alliés. En d’autres termes, les États exercent un niveau de contrôle variable sur les décisions d’ex-
portation en fonction de la nature et de la raison des exportations.

Les États étudiés dans le cadre de ce chapitre sont considérés par le Small Arms Survey comme de « grands expor-
tateurs », sur la base de la valeur totale de toutes leurs exportations d’armes de petit calibre, sans qu’aucune distinc-
tion ne soit faite entre les exportations d’armes de petit calibre militaires, non militaires ou des deux. Au vu de 
l’accent mis par ce chapitre sur les systèmes de contrôle des exportations des armes de petit calibre militaires, quel-
ques-uns de ces principaux exportateurs sont donc moins pertinents dans le cadre de cette étude. Certains de ces 
pays exportent principalement, voire parfois exclusivement, des armes à feu non militaires. Dans certains cas, c’est 
une question de politique. Le Japon affirme par exemple que les exportations d’« armes » sont interdites depuis 1976 
(METI Japon, 2002), mais exclut de cette catégorie les « fusils de chasse et armes sportives » (Japon, 2008). D’autres 
pays ne produisent désormais plus d’armes de petit calibre militaires : c’est par exemple le cas de la Norvège, qui 
continue pourtant à produire des munitions pour de telles armes (Weidacher, 2005, p. 59 ; Norvège, 2008, p. 3).

De nombreux États réglementent l’exportation d’équipement militaire, ou du dénommé « matériel de guerre »8 au 
titre d’un cadre législatif et administratif distinct de celui régissant l’exportation de biens ne présentant aucune appli-
cation stratégique. Les armes de petit calibre relèvent des deux catégories, dans la mesure où elles peuvent être 
utilisées aussi bien à des fins militaires que non militaires. Dans de nombreuses juridictions, une législation et des 
procédures distinctes régissent donc l’exportation des armes de petit calibre militaires et non militaires. Qui plus est, 
étant donné que tous les États n’utilisent pas le même système de classification, certaines armes peuvent être consi-
dérées comme des armes militaires dans un État et non militaires dans un autre.

Une réglementation distincte de l’exportation d’armes de petit calibre militaires et non militaires est donc en 
accord avec le fait que des régimes de contrôle des exportations, tels que l’Arrangement de Wassenaar et le Code de 
conduite de l’UE, ont été mis sur pied afin de gérer l’exportation d’équipement militaire, notamment les armes de 
petit calibre destinées à un usage militaire. Cette attention particulière est reflétée dans les listes de contrôle asso-
ciées à ces régimes : la liste des munitions de Wassenaar et la liste commune des équipements militaires de l’UE (WA, 
2008 ; UE, 2008b). Ces deux listes de contrôle couvrent le même large éventail d’armes classiques et autres équipe-
ments à double usage, notamment la plupart des armes de petit calibre, toutes les armes légères et leurs munitions 
(cf. encadré 2.2). Les armes de petit calibre qui ne sont pas couvertes incluent : (1) les armes à canon lisse utilisées 
pour la chasse ou à des fins sportives, qui ne sont pas spécialement conçues pour un usage militaire et qui ne sont 
pas entièrement automatiques (la plupart des types de fusils de chasse) ; et (2) les armes utilisant des munitions sous 
étui à percussion non centrale et qui ne sont pas entièrement automatiques, telles que les pistolets et fusils modernes 
principalement conçus pour le tir sportif 9.

Comme l’indique le tableau 2.1, bon nombre des principaux exportateurs sont des membres de l’UE et/ou partici-
pent à l’Arrangement de Wassenaar. Il n’est donc pas surprenant que la majeure partie d’entre eux aient déjà harmo-
nisé leurs listes de contrôle nationales avec la liste commune des équipements militaires de l’UE ou la liste des  



munitions de Wassenaar (qui sont équivalen-
tes) ou soient en train de le faire11. Même les 
États qui ne participent pas à l’un de ces 
arrangements ont adopté l’une de ces listes. 
À titre d’exemple, Israël et Singapour ont 
harmonisé leurs listes de contrôle avec la 
liste des munitions de Wassenaar, même s’ils 
ne participent pas à l’Arrangement (Israël, 
200712 ; Singapour, 2007, tableau, partie I, div. 
2).

Certains États, tels que l’Afrique du Sud 
et l’Espagne, ont tout simplement annexé 
aux réglementations pertinentes l’une de ces 
listes dans son intégralité (Afrique du Sud, 
2004 ; Espagne, 2007b). D’autres ont pour 
leur part légèrement adapté la liste des muni-
tions de Wassenaar. La plupart des pays – tels 
que la République tchèque et la Suisse 
– ont ainsi expressément exclu les armes des-
tinées à la chasse et au tir sportif (République 
tchèque, 1994b, annexe ; Suisse, 1998, 
annexe 1). D’autres enfin, comme la Suède, 
ont choisi d’insister sur le fait que seules les 
armes de petit calibre conçues pour le com-
bat ou adaptées à cette fin sont couvertes par 
la liste de contrôle. En d’autres termes, leurs 
listes de contrôle ne laissent planer aucun 
doute quant au fait que leurs contrôles régis-
sant l’exportation d’équipement stratégique 
et militaire sont uniquement destinés à régle-
menter l’exportation d’armes de petit calibre 
militaires, tandis que les exportations non 
militaires sont soumises à un régime régle-
mentaire distinct.

Certains États, tels que le Canada et le Royaume-Uni, utilisent pourtant des versions adaptées de la liste des 
munitions de Wassenaar, qui n’excluent pas les armes de chasse et sportives ou non militaires (Canada, 2006, p. 49 ; 
Royaume-Uni, 2009). En conséquence, les mêmes contrôles s’appliquent aux exportations d’armes de petit calibre 
militaires et non militaires, bien que les variations en termes d’exclusions et d’exceptions à l’octroi de licences soient 
plus importantes pour les exportations non militaires. Cela signifie que ce sont les mêmes autorités chargées de 
l’octroi de licences qui réglementent l’exportation d’armes de petit calibre militaires et non militaires et que celles-ci 
sont soumises aux mêmes critères de transfert et considérations de politique étrangère. En revanche, la Finlande a 
inclus certains éléments de la liste de Wassenaar mais a exclu les « fusils, carabines, revolvers et pistolets non auto-
matiques, ainsi que les armes à canon lisse », qu’elle classe dans la catégorie des armes à feu civiles et dont l’utilisa-
tion est réglementée par un régime distinct (Finlande, 2008).

Il arrive souvent qu’une autorité chargée de l’octroi des licences autorise les exportations d’armes de petit calibre 
militaires, et qu’une autre agence gouvernementale approuve l’exportation d’armes non militaires. À titre d’exemple, 
aussi bien en Finlande qu’au Portugal, l’octroi des licences d’exportation d’armes de petit calibre militaires 
relève de la responsabilité principale du ministère de la Défense, alors que le ministère de l’Intérieur est pour sa part 
responsable de l’octroi des licences d’exportation d’armes non militaires.



En République de Corée et en Afrique du Sud, ce sont les services de police nationaux qui prennent les 
décisions en matière d’octroi de licences d’exportation d’armes de petit calibre non militaires, et différentes agences 
autorisent les exportations militaires (cf. tableau 2.3). Si toutefois une proposition d’exportation implique plus de dix 
armes à feu ou de 20 000 munitions, le commissaire national des services de police sud-africains doit déposer une 
demande d’octroi de licences auprès du comité interagences chargé des licences d’exportations militaires – le 
comité national de contrôle des armes classiques (NCACC) (Afrique du Sud, 2004, sec. 7). Dans d’autres pays, cer-
taines transactions d’armes de petit calibre non militaires sont également soumises au même examen rigoureux que 
les exportations militaires.

En Suède, l’équipement militaire a été réparti en deux catégories distinctes en vue du contrôle des exportations 
: équipement militaire destiné au combat (MEC, pour military equipment for combat purposes) et autre équipement 
militaire (OME, pour other military equipment). Les armes à canon présentant un calibre inférieur à 20 mm sont 
considérées comme MEC si elles sont « conçues pour le combat », tandis que celles qui sont « conçues pour la 
chasse et le tir sportif » sont rangées dans la catégorie des OME. Les armes à canon au calibre supérieur à 20 mm 
sont considérées comme OME si elles sont « conçues pour le lancement de munitions non destructives » (Suède, 
1992b, annexe). C’est la même autorité chargée de l’octroi de licences qui contrôle l’exportation des deux catégories, 
mais elle applique différents critères d’exportation (voir plus loin)13.

Il est important de savoir si les États soumettent leurs exportations d’armes de petit calibre non militaires aux 
mêmes niveaux de contrôle et considérations de politique étrangère que leurs exportations d’armes de petit calibre 
militaires, dans la mesure où les exportations d’armes de petit calibre non militaires présentent elles aussi un risque 
de détournement et de mauvaise utilisation par des utilisateurs finaux non autorisés (Annuaire sur les armes légères, 
2008, ch. 2)14. Il est difficile de quantifier l’ampleur ou la proportion des exportations d’armes non militaires par rap-
port aux exportations d’armes de petit calibre militaires, une situation largement imputable au manque de données 
exhaustives sur le commerce des armes de petit calibre. Les données de la base de données statistiques des Nations 
unies sur le commerce des marchandises (Comtrade) suggèrent toutefois qu’en 2006, par exemple, les fusils destinés 
au tir sportif et à la chasse ont représenté près de la moitié (49 %) de toutes les armes à feu exportées cette année-là 
(TRANSFERTS). Il faut encore ajouter à ce chiffre les armes de poing, qui sont toujours très demandées par les 
civils. 

Les armes de petit calibre que les États exportent peuvent être de nouvelles armes produites par l’industrie de l’ar-
mement (de l’État ou privée), ou peuvent provenir de stocks excédentaires appartenant à l’État15.

Industrie : la taille et la nature de l’industrie de l’armement de chacun des principaux exportateurs varient. Dans la 
Fédération de Russie, par exemple, l’industrie consiste en une seule corporation d’État, Rostekhnologii (Pyadushkin, 
2008). En Roumanie, le cœur de l’industrie de l’armement demeure la propriété de l’État, les deux principales entre-
prises étant RomArm et la société commerciale RomTehnica. Le gouvernement a toutefois encouragé une privatisation 
limitée et la création d’entreprises communes avec des partenaires étrangers (Wood, 2007, p. 12).

L’industrie de l’armement du Brésil est constituée à la fois d’entreprises publiques et privées. L’industrie brési-
lienne est en effet dominée par deux entreprises privées – Forjas Taurus S.A. et la Companhia Brasileira de Cartuchos 
– et une entreprise publique – IMBEL – gérée par le ministère de la Défense (Dreyfus, Lessing et Purcena, 2005,  
p. 50). La France présente également à la fois des corporations privées et publiques, avec la conservation d’une 
entreprise d’État, Nexter (anciennement GIAT Industries) (Elluin, 2008). D’autres États ont entièrement privatisé leur 
industrie, de façon à ce qu’aucune entité étatique ne soit plus engagée dans la production : c’est notamment le cas 
de l’Autriche et du Royaume-Uni.

Stocks et surplus de l’État : certains des principaux États exportateurs, tels que la Norvège et le Portugal16, ne 
produisent plus d’armes de petit calibre militaires (Weidacher, 2005, p. 59-61 ; Portugal, 2008, p. 2 ; Teixeira, 2007). 
Par conséquent, les exportations d’armes de petit calibre militaires depuis ces pays sont uniquement des transferts 
de stocks excédentaires, des transferts vers les forces de défense et de maintien de la paix ou des armes en transit.

En effet, en dépit de la recommandation de détruire les stocks excédentaires exprimée dans le Programme d’action, 
le Document de l’OSCE sur les armes légères, et une action conjointe du Conseil européen de 2002, nombreux sont les 



grands exportateurs qui indiquent dans leurs rapports nationaux sur la mise en œuvre du Programme d’action qu’ils 
exportent toujours leurs excédents d’armes de petit calibre vers d’autres États17. C’est le cas de l’Allemagne, du 
Canada, de la Fédération de Russie, de la Finlande, d’Israël, du Portugal et de la République tchèque 
(Cattaneo et Parker, 2008, p. 83). D’autres États exportent également leurs excédents d’armes de petit calibre – notam-
ment le Royaume-Uni (Royaume-Uni, 2008b, sec. 4.1) et les États-Unis (États-Unis, 2005b, sec. 516) – bien qu’ils ne 
le mentionnent pas nécessairement dans leurs rapports nationaux.

Les Best Practices for Disposal of Surplus/Demilitarised Military Equipment (meilleures pratiques pour l’élimina-
tion de l’équipement militaire en surplus/démilitarisé) de Wassenaar stipulent que l’équipement militaire excéden-
taire, y compris les armes légères et de petit calibre, devrait rester soumis aux mêmes contrôles à l’exportation que 
le nouvel équipement (WA, 2000)18. De même, le Document de l’OSCE sur les armes légères, s’il exprime une préfé-
rence pour la destruction des armes excédentaires, fait cependant remarquer que « si leur élimination doit être 
effectuée sous forme d’exportation du territoire d’un État participant, cette exportation n’aura lieu que conformément 
aux critères d’exportation » énoncés dans le document en question (OSCE, 2000, sec. IV.C.1). Israël affirme que 
l’exportation des surplus d’armes légères et de petit calibre est « régie par les mêmes procédures strictes d’autorisa-
tion et de contrôle des exportations que celles qui réglementent l’exportation de nouvelles armes à feu, notamment 
en matière de marketing et de licences d’exportation » (Israël, 2008). Toutefois, comme nous l’expliquerons plus loin, 
certains États dispensent des procédures d’autorisation et d’octroi de licences les exportations par des organismes 
d’État ; ce qui inclut sans doute les exportations des excédents de l’État.

Dans les grandes lignes, le processus d’autorisation des exportations d’armes est pratiquement identique dans tous 
les États étudiés. Les exportateurs potentiels doivent obtenir une licence d’exportation. Un ministère ou service 
gouvernemental attitré décide d’octroyer ou non la licence en consultation avec d’autres ministères, sur la base de 
la législation nationale et de considérations politiques et sécuritaires spécifiques.

Néanmoins, un élément qui varie d’un État à l’autre est la question de savoir quelles armes sont soumises à un 
contrôle, comment fonctionne le processus d’octroi de licences, qui prend la décision, et comment cette décision 
est prise (y compris les critères pris en compte). Le tableau 2.2 offre une présentation comparative des principaux 
composants du processus d’octroi de licences.

Dans bien des États, les entreprises ou personnes désireuses d’exporter des armes doivent suivre certaines étapes 
administratives avant de pouvoir demander une licence pour l’exportation d’une cargaison spécifique. Dans certains 
États, il leur suffit de s’inscrire à un registre national en fournissant certaines informations liées à leurs activités et 
opérations. Dans d’autres États, elles doivent obtenir une autorisation préalable avant de participer à des négocia-
tions contractuelles pour un transfert spécifique ou une quelconque autre forme de licence préliminaire. Certains 
États exigent à la fois un enregistrement et une autre forme d’autorisation avant de pouvoir chercher à obtenir une 
licence d’exportation. Dans la plupart des cas, l’enregistrement ou l’autorisation n’est valable que pour une période 
limitée, et doit faire l’objet d’un renouvellement par la suite (cf. tableau 2.2). Dans certains États, toutefois, tels que 
l’Espagne, lorsqu’une entreprise s’est inscrite pour faire le commerce d’équipement militaire, elle n’a plus à se 
réinscrire par la suite.

Des agents étatiques tels que les agences de police et de défense n’ont généralement pas besoin de s’inscrire ou 
d’obtenir une quelconque autorisation spéciale pour exporter des armes. Dans certains États, les agents étatiques 
sont également exemptés de l’obligation d’obtention d’une licence d’exportation, comme nous l’expliquerons plus 
loin.















Dans certains cas, le prérequis pour l’octroi d’une licence prend la forme d’une autorisation à entamer et mener 
des négociations contractuelles pour l’exportation d’armes. À titre d’exemple, lorsqu’une opportunité commerciale 
se présente au Brésil, les entreprises doivent obtenir auprès du ministère des Affaires étrangères l’autorisation 
d’entamer des négociations préliminaires. Si le ministère n’émet aucune objection, les négociations sont alors auto-
risées pour une période de deux ans. En France, un exportateur doit passer par plusieurs étapes préliminaires 
avant de pouvoir demander une licence d’exportation : une autorisation de commerce (valable jusqu’à cinq ans) 
doit d’abord être obtenue auprès du ministère de la Défense. Après avoir décelé une opportunité commerciale 
potentielle, l’exportateur doit alors obtenir deux accords préliminaires auprès du Premier ministre : l’un au cours 
de la « phase de négociation » du contrat et l’autre lors de la « phase de signature » (Aubin et Idiart, 2007, p. 139).
En Belgique, en plus d’être ajoutée à la base de données nationale des exportateurs inscrits, toute personne 
désireuse d’exporter des armes de petit calibre doit obtenir deux types d’accréditation avant de pouvoir demander 
une licence d’exportation. La première est une accréditation de « marchand d’armes » émise par le gouverneur de 
la province où est située la société19 ; la deuxième est une licence préliminaire (qu’on appelle « licence d’intégrité ») 
décernée par le ministère de la Justice en guise de preuve d’intégrité (Moreau, 2008).

En Suisse, outre une « licence initiale », tout individu ou entité désireux de se lancer dans le commerce de 
matériel de guerre (y compris des armes de petit calibre militaires) mais ne fabriquant pas de telles armes doit 
obtenir une « licence de commerce » avant de demander une licence d’exportation (Suisse, 1996b, art. 16a). Aux 
États-Unis, outre l’obligation pour les exportateurs de s’inscrire avant de recevoir une licence d’exportation, il est 
nécessaire d’envoyer auparavant une notification au Directorate of Defense Trade Controls (DDTC) ou d’obtenir 
son autorisation préalable avant de faire certaines propositions à un étranger, si cette proposition implique la 
vente d’« équipements militaires importants » (définis comme incluant les armes légères et de petit calibre) d’une 
valeur de 14 millions USD ou plus, qui seront utilisés par les forces armées d’un autre pays que les membres de 
l’OTAN, l’Australie, la Nouvelle-Zélande ou le Japon (États-Unis, 2007, sec. 126.8).

Le nombre d’entreprises et d’individus autorisés à faire le commerce d’équipement militaire varie considérable-
ment selon les principaux exportateurs. La République tchèque déclare, par exemple, que fin 2007, 155 entités 
commerciales étaient titulaires d’un permis pour le commerce d’équipement militaire (République tchèque, 2007a, 
p. 5). Les données de 2006 indiquent qu’aux États-Unis, plus de 5 000 entités étaient enregistrées comme se livrant 
à la fabrication, à l’exportation ou au courtage de services ou d’articles de défense (États-Unis, 2006). Dans les deux 
cas, le nombre d’entités autorisées à exporter des armes de petit calibre n’était pas spécifié. La Chine, pour sa part, 
a déclaré en 2008 que seules dix entreprises étaient autorisées à s’impliquer dans des activités d’exportation d’armes 
et que seules quatre d’entre elles étaient autorisées à exporter des armes de petit calibre (Chine, 2008, p. 10).

Un système d’enregistrement avant l’octroi de licences présente des avantages indéniables. Il offre en effet un 
niveau de contrôle supplémentaire, en donnant l’occasion d’examiner les exportateurs potentiels avant qu’ils ne 
demandent une licence et d’informer les commerçants de la législation en vigueur. En fonction du pays, le processus 
d’enregistrement ou d’autorisation peut également fournir des informations sur le statut juridique de l’exportateur, 
sur la nature de ses activités commerciales, ainsi que des détails sur toute propriété étrangère. Dans bien des États, 
l’enregistrement implique également des obligations de création et de maintien de registres, au-delà de celles qui 
sont exigées dans le cadre du processus d’octroi de licences, soutenant ainsi l’équilibre des pouvoirs existants.

Après avoir envisagé en 2007 l’introduction éventuelle d’un enregistrement avant l’octroi de licence, le 
Royaume-Uni demeure toutefois « peu convaincu » de l’intérêt d’un tel système pour le processus d’octroi de 
licences. Dans le cas britannique, les exportateurs doivent fournir des informations détaillées sur la transaction 
proposée dans le cadre de leur demande de licence, et les licences peuvent être révoquées ou refusées par le 
gouvernement à ce stade (UKBERR, 2007, p. 38).

Il est intéressant de noter que la France examine la possibilité de passer à une unique autorisation préalable 
en fusionnant les étapes « négociation » et « vente » (France, 2007, p. 10). Beaucoup considèrent qu’il s’agit là d’un 
moyen de réduire la charge administrative et de tenir compte du fait qu’en raison de la nature changeante de 
l’industrie de l’armement – qui implique de plus en plus la sous-traitance à des filiales dans d’autres pays et une 
coopération accrue – « l’interdépendance croissante des systèmes de contrôle est inéluctable » (France, 2007,  
p. 9).





Cet accent mis sur la nécessité d’une efficacité globale accrue chez les partenaires européens est partagée par 
d’autres États et sous-tend une proposition visant à permettre la libre circulation des produits de défense au sein de 
l’Union européenne (cf. encadré 2.3).

Comme précisé, tous les grands exportateurs d’armes de petit calibre exigent une licence pour l’exportation d’armes 
de petit calibre militaires. Il existe toute une série d’exceptions à cette exigence, qui dépendent de la nature de 
l’exportateur, de l’utilisateur final et de l’utilisation finale.

de nombreux États dispensent expressément les exportations d’armes de leurs 
propres agences étatiques des contrôles appropriés des exportations. Dans certains cas, une dérogation est accordée 
pour les ventes entre gouvernements. Israël dispense les exportations d’équipement de défense par l’État vers un 
autre État des dispositions de ses lois de contrôle des exportations et les soumet à une procédure distincte (Israël, 
2007, sec. 47(b)). L’Espagne dispense de contrôle « les exportations ou concessions entre gouvernements à des fins 
d’aide militaire, dans le cadre d’accords internationaux » (Espagne, 1990, sec. 9(b)). La Norvège dispense de 
contrôle les exportations par les autorités de défense norvégiennes si le destinataire est une autorité de défense d’un 
État membre de l’OTAN ou de l’UE (Norvège, 2007, sec. 3(i)), tandis que les États-Unis en dispensent les exporta-
tions liées à ses programmes d’aide étrangère ou de ventes d’État et les soumettent à un processus séparé (États-Unis, 
2007, sec. 126.6)21. 

dans certains cas, la dérogation pour des exportations gouverne-
mentales est limitée à des exportations temporaires menées à des fins spécifiques. À titre d’exemple, de nombreux 
États dispensent de toute réglementation ou autorisent automatiquement les exportations d’équipement militaire 
destiné à être utilisé par leur propres forces armées ou celles d’autres pays lors d’opérations à l’étranger, telles que 
des opérations de maintien de la paix, des activités humanitaires et d’autres exercices internationaux autorisés par 
l’ONU ou des organisations régionales telles que l’OSCE. La Bulgarie, l’Espagne, la Finlande, l’Italie et la 
République tchèque rentrent dans cette catégorie22.

Participants à des accords régionaux et régimes de contrôle des exportations : certains États renoncent à exiger 
une licence d’exportation si le pays destinataire est membre d’un accord régional ou d’un régime particulier de 
contrôle des exportations. À titre d’exemple, les transferts vers des membres de l’OTAN sont entièrement exemptés 
du régime d’octroi de licences en Roumanie et en Finlande (Wood, 2007, p. 9, 21 ; Finlande, 1990, art. 3).

D’autres États octroient certaines dispenses s’apparentant à un traitement préférentiel dans de telles circonstances. 
Si les futurs destinataires sont membres de régimes internationaux de contrôle des exportations et « mènent une 
politique d’exportation responsable », la Finlande ne cherche pas de conseils en matière de politique étrangère et 
de sécurité lorsqu’elle prend une décision d’octroi de licences (Finlande, 2008). De même, en Allemagne, les 
exportations d’armes de guerre et d’autres équipements militaires vers des États membres de l’OTAN et de l’UE, 
ainsi que vers des « pays équivalents à ceux de l’OTAN » tels que l’Australie, le Japon, la Nouvelle-Zélande et la 
Suisse, ne sont pas soumises à des restrictions, « à moins qu’un contexte politique particulier ne l’exige dans des cas 
spécifiques » (Allemagne, 2008). Le Canada déclare également proposer une procédure accélérée pour la plupart 
des membres de l’OTAN et de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), qui sus-
citent de prime abord moins d’inquiétudes en termes de régimes de contrôle des exportations et de risques de 
détournement (Canada, 2008).

D’autres États, tels que la Suède, semblent adopter une approche plus générale, faisant remarquer : 

En matière de politique étrangère, il n’existe pas d’obstacles à une coopération avec les pays nordiques ou à 
des exportations vers ces pays et d’autres pays traditionnellement neutres d’Europe... À mesure que la 
coopération prend de l’ampleur avec d’autres pays de la Communauté européenne, les mêmes principes 
d’exportation et de coopération étrangères devraient être appliqués à ces pays. (Suède, n.d.a)



Un tel traitement préférentiel est fréquent parmi les États membres de l’UE, et la suppression complète de 
toute restriction à l’exportation entre États membres de l’UE est d’ailleurs envisagée (cf. encadré 2.3).

Listes de pays : certains États tiennent des listes des pays bénéficiant d’un traitement préférentiel dans le contexte 
des exportations d’armes, ce qui implique un processus accéléré, voire aucune exigence de licence. À titre d’exem-
ple, les transferts d’armes entre pays du Benelux (Belgique, Pays-Bas et Luxembourg) n’exigent pas de licence. 
Dans la Fédération de Russie, le ministère des Affaires étrangères prépare une liste des États vers lesquels des 
biens militaires peuvent être transférés, tandis que les transferts vers tous les autres États sont soumis à un décret 
présidentiel (Fédération de Russie, 2007, p. 12). En Suisse, l’obtention avant licence d’une « licence de commerce » 
n’est pas nécessaire si la transaction implique l’un des 25 pays spécifiquement répertoriés (Suisse, 1998, annexe 2)23. 
Au Canada, un permis n’est requis pour exporter des armes vers les États-Unis que s’il s’agit d’armes prohibées 
(telles que des fusils de chasse à canon scié et des armes à feu automatiques). Le Canada n’autorise d’ailleurs l’ex-
portation de ces armes à feu que vers les pays repris dans sa liste des pays désignés (armes automatiques) (Canada, 
2006, p. xix).

De même, nombreux sont les États qui tiennent des listes des pays vers lesquels les exportations d’armes ou 
d’équipement militaire sont interdites. Celles-ci correspondent aux embargos sur les armes imposés par le Conseil 
de sécurité des Nations unies ou des organismes régionaux tels que l’UE ou l’OSCE ; elles peuvent être incluses 
dans une annexe ou le calendrier de la législation des États ou encore être publiées sur les sites Internet des gou-
vernements24. 

Les États décernent trois principaux types de licences d’exportation : individuelles, générales et globales. 
: une licence individuelle permet l’envoi de biens spécifiques vers un consignataire ou 

utilisateur final spécifié. Il s’agit d’une unique autorisation exceptionnelle qui peut prendre fin après un délai spéci-
fique ou lorsqu’une quantité ou une valeur précise de biens a été livrée.

: bénéficiant d’une procédure simplifiée, une licence générale peut prendre plusieurs formes. 
Il s’agit d’une autorisation générale décernée à tous les exportateurs de certaines catégories de biens vers la quasi-
totalité des destinations. Si une licence générale a été octroyée pour un bien particulier, les exportateurs ne doivent 
pas demander une licence pour exporter ce bien, mais devront généralement s’inscrire auprès de l’autorité compé-
tente afin d’indiquer qu’ils utiliseront la licence générale. Les licences générales demeurent en vigueur jusqu’à leur 
révocation par l’autorité compétente.

 : une licence globale est octroyée à un exportateur spécifique et permet l’exportation d’une 
quantité illimitée de biens vers un ou plusieurs consignataires, utilisateurs finaux ou destinations. Il s’agit là d’une 
méthode plus souple d’octroi de licence, qui est souvent utilisée comme un moyen d’éviter toute charge administra-
tive excessive pour l’exportateur, si un nombre inhabituellement important de licences devait autrement s’avérer 
nécessaire. Une licence globale sera octroyée pour une période spécifique.

Tous les principaux exportateurs d’armes de petit calibre octroient des licences individuelles pour l’exportation 
d’armes légères et de petit calibre, et certains stipulent qu’ils décernent uniquement des licences individuelles pour 
les exportations d’armes de petit calibre (par ex. l’Allemagne, la Finlande, la Norvège, la République tchèque 
et la Turquie)25. Peu nombreux sont les États étudiés qui autorisent l’usage de licences générales pour des expor-
tations d’équipement militaire et notamment d’armes de petit calibre. À titre d’exemple, le Royaume-Uni décerne 
des licences générales ouvertes d’exportation (OGEL ou Open General Export Licences), qui permettent à un expor-
tateur d’exporter les biens spécifiés sans devoir demander une licence individuelle, pour autant que l’exportateur se 
soit inscrit pour utiliser la licence ouverte et que les conditions soient remplies pour l’obtention de cette licence26.

À l’heure de la rédaction de ce chapitre, le Royaume-Uni semble être le seul État à offrir une licence générale 
pour les armes de petit calibre militaires. Cette licence OGEL couvre les armes de petit calibre et autres équipements 
de défense transférés vers certains pays dans le cadre d’un contrat de défense du gouvernement britannique27. Le 
Royaume-Uni propose également une licence OGEL qui permet à un individu détenteur d’un permis d’armes à feu 
d’exporter jusqu’à six fusils et armes à canon lisse, ainsi que les munitions adaptées, du Royaume-Uni vers l’Ouganda 



ou la Tanzanie à des fins de tir sportif, pour autant que cette personne rapporte les armes à feu au Royaume-Uni 
dans les trois mois28.

Les licences globales pour l’exportation d’équipement militaire ne sont généralement octroyées que pour l’expor-
tation de biens à double usage. Six États – Allemagne, Espagne, France, Italie, Royaume-Uni et Suède – ont 
toutefois signé une lettre d’intention en 1998, suivie d’un accord-cadre en 2000, qui ont créé un cadre de coopération 
en matière de production et d’exportation d’équipement militaire. Le principe de la licence globale (GPL, Global 
Project Licence) a été introduit au titre de ce cadre. Les dispositions d’octroi de licences pour les technologies et 
biens militaires entre les États signataires de l’accord-cadre collaborant sur des projets de défense s’en trouvent 
simplifiées. Chaque État signataire octroie ses propres licences GPL, qui permettent de multiples exportations de 
technologies et biens spécifiés nécessaires à un projet ou destinés aux forces armées d’un autre État signataire. En 
pratique, ce type de licence n’a pas été beaucoup utilisé par les partenaires de l’accord-cadre.

À Singapour, le système de contrôle des biens stratégiques établit trois « niveaux » de licences ou permis pour 
l’exportation de biens stratégiques, y compris les armes de petit calibre militaires (Singapour, 2008). Les permis de 
niveau 1 sont équivalents aux licences individuelles car ils autorisent d’uniques transactions exceptionnelles ; les 
permis de niveau 2 permettent l’exportation d’un produit spécifique vers de multiples destinations ou de multiples 
produits vers un unique utilisateur final ; enfin, les permis de niveau 3 permettent l’exportation de multiples produits 
vers des destinations autorisées au préalable.



L’éligibilité pour les permis de niveaux 2 et 3 dépend de la nature des biens exportés (par exemple, les biens 
destinés à être utilisés comme armes de destruction massive ou susceptibles de l’être peuvent uniquement être 
exportés dans le cadre de permis de niveau 1), ainsi que du dossier de conformité de l’exportateur avec la douane 
de Singapour et de la mise en place d’un programme de conformité interne (de contrôle des exportations) efficace. 
Les programmes de conformité interne doivent inclure des éléments tels qu’un enregistrement, des audits, et un 
contrôle des utilisateurs finaux (pour veiller à ce que les exportations parviennent à des clients ou utilisateurs finaux 
légitimes et connus).

Les organismes chargés de l’octroi de licences de plus de 20 pays utilisent actuellement le logiciel américain 
« Tracker » pour traiter les demandes de licences d’exportations (cf. encadré 2.4).

Dans le cadre du processus d’octroi de licences, les candidats doivent normalement fournir à l’autorité concernée 
des documents, tels qu’un certificat d’utilisateur final (CUF), identifiant les biens à exporter, le pays destinataire, 
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l’utilisateur final, l’utilisation finale et, dans certains cas, la valeur des biens et l’identité des autres parties impliquées 
dans la transaction.

Comme l’indique le tableau 2.2, tous les principaux États exportateurs prévoient l’inclusion d’un CUF dans la 
demande de licence (à l’exception du Japon, qui a pour politique de ne pas exporter d’armes de petit calibre mili-
taires). Certains États exigent un CUF pour toutes les exportations, tandis que d’autres peuvent en demander un selon 
les circonstances. Dans certains cas, un certificat d’importation fourni par l’État destinataire peut remplacer un CUF 
s’il s’agit d’un État membre de l’UE, d’un allié de l’OTAN, ou d’un autre pays « ami ».

Face aux risques de détournement, il est important pour l’État exportateur d’obtenir une quelconque forme de 
confirmation que l’État importateur est bien averti du transfert d’armes et qu’il l’autorise (Annuaire sur les armes 
légères, 2008, ch. 4-5). Le bon sens dicte aux États de vérifier les informations reprises dans les CUF lorsqu’ils exa-
minent les demandes de licences, en s’assurant en particulier de l’authenticité des autorisations de l’État destinataire 
(OSCE, 2004, para. 3). Si certains États affirment procéder à une telle vérification par le biais de leurs ambassades 
locales dans les pays destinataires, par exemple, il n’est pas facile de déterminer dans quelle mesure l’ensemble des 
exportateurs d’armes de petit calibre en font autant (Annuaire sur les armes légères, 2008, p. 172).

D’autres informations – telles qu’un engagement par le consignataire final à fournir un certificat de vérification 
de la livraison (CVL) – peuvent également être incluses dans un CUF (OSCE, 2004, para. 1). Le tableau 2.2 indique 
les grands exportateurs qui demandent des CVL dans le cadre de leur processus d’octroi de licences d’exportation. 
Si des contrôles exercés au stade de l’octroi de licences représentent pour les États exportateurs la façon la plus 
rentable d’éviter le détournement d’armes, une vérification après expédition s’avère tout aussi utile pour décourager 
les changements non autorisés au niveau de l’utilisateur final ou de l’utilisation finale, et pour soutenir l’évaluation 
des risques de détournement avant exportation (Annuaire sur les armes légères, 2008, p. 173-76). Dans cet esprit, le 
Document de l’OSCE sur les armes légères suggère aux États d’effectuer des inspections physiques des cargaisons au 
point de livraison pour veiller à la sécurité de la livraison des armes, en vue d’empêcher tout détournement illégal 
(OSCE, 2000, sec. III.6). Le Parlement européen s’est fait l’écho de cette recommandation en publiant une « deman-
de d’instaurer un système de vérification des transferts et de surveillance après l’exportation, système qui devrait 
inclure des inspections physiques systématiques par les autorités nationales compétentes aux points de transfert et 
de stockage » (UE, 2004).

Certains États, tels que la Bulgarie et les États-Unis, font explicitement référence à des inspections physiques 
dans le cadre de leurs contrôles à la livraison (Bulgarie, 2007a, art. 71.6 ; USDoS, 2008, p. 7). D’autres États, tels que 
l’Ukraine, présentent dans leur législation des dispositions ambiguës qui pourraient inclure des contrôles physiques : 
« l’organisme de contrôle des exportations dûment autorisé par l’État... sera autorisé à effectuer... une vérification de 
la livraison ou de l’utilisation finale des biens à chaque étape du transfert international et après la livraison propre-
ment dite à l’utilisateur final » (Ukraine, 2003, art. 19). Dans la pratique, il semble toutefois que peu d’États (en dehors 
des États-Unis) se livrent à d’importantes vérifications physiques après livraison (Macalesher et Parker, 2007, p. 23 ; 
Annuaire sur les armes légères, 2008, p. 171-173).

Les exigences de notification de réexportation (ou retransfert) constituent un autre moyen important d’empêcher les 
détournements31. Le Programme d’action, les Lignes directrices de Wassenaar sur les meilleures pratiques concernant 
les exportations d’armes légères et de petit calibre et le Document de l’OSCE sur les armes légères invitent tous les 
États à notifier l’État exportateur d’origine avant de réexporter des armes importées (Assemblée générale des Nations 
unies, 2001, para. II.13 ; WA, 2002, para. I.3 ; OSCE, 2000, sec. III, (2)(B)(5)). Ces instruments s’avèrent toutefois 
insuffisants car ils ne recommandent pas que l’État exportateur d’origine consente à la réexportation, mais deman-
dent simplement à ce qu’il en soit averti. Dans la pratique, néanmoins, les États exigent souvent l’obtention de leur 
autorisation écrite avant toute réexportation.

Comme l’indique le tableau 2.2, au moins 22 des principaux exportateurs étudiés présentent des restrictions en 
matière de réexportation d’armes. Celles-ci prennent généralement la forme de l’obligation d’inclure dans le contrat 
de vente une clause spécifiant que l’importateur et/ou l’utilisateur final ne réexportera pas les armes sans l’accord 
écrit préalable de l’État exportateur, comme c’est le cas en Bulgarie et aux États-Unis (Bulgarie, 2007a, art. 70(1) ; 



États-Unis, 2007, sec. 123.9(b)). Certains États ont choisi d’inclure dans le certificat d’utilisateur final un engagement 
à ne pas réexporter les armes sans l’autorisation de l’État exportateur (c’est le cas de l’Afrique du Sud, de 
l’Allemagne, du Brésil, de l’Espagne, de la Fédération de Russie, de la France, de l’Italie et de la 
Roumanie)32.

Les dispositions en matière de réexportation ne sont pas automatiques ; en règle générale, elles peuvent être 
réclamées en fonction des circonstances de la transaction et de l’identité de l’utilisateur final.

Dans certains cas, comme en Bulgarie et Roumanie, l’engagement à ne pas réexporter doit être pris par 
l’importateur ou l’utilisateur final (Bulgarie, 2007a, art. 70(1) ; Wood, 2007, p. 24). Au Canada, le demandeur 
d’une licence d’exportation doit soumettre une déclaration attestant qu’à sa connaissance, les marchandises entre-
ront dans l’économie du pays destinataire et n’en seront pas transbordées ou détournées (Canada, 2001, sec. 3(2)
(a)). Dans d’autres cas, comme dans celui de la Suisse, l’État destinataire s’engage à ne pas autoriser la réexpor-
tation des armes sans le consentement du pays exportateur d’origine (Suisse, 1996b, art. 18). Dans le cas de la 
France, l’utilisateur final et le gouvernement du pays destinataire peuvent être invités à déclarer qu’ils ne réex-
porteront ni n’autoriseront une réexportation (respectivement) sans avoir reçu préalablement l’accord écrit du 
gouvernement français (France, s.d.).

Dans la quasi-totalité des autres cas où une autorisation préalable est exigée à l’avance pour une réexportation, 
c’est le consentement de l’État exportateur d’origine qui est requis. Les réglementations bulgares spécifient toutefois 
que l’autorisation de réexportation peut être donnée par l’autorité compétente nationale de l’État destinataire s’il est 
membre de l’Arrangement de Wassenaar (Bulgarie, 2007a, art. 70(1))33. Cette disposition ôte manifestement à l’État 
exportateur d’origine tout contrôle qu’il aurait pu exercer sur la destination finale des armes de petit calibre. En 
théorie, les États participant à l’Arrangement de Wassenaar peuvent appliquer les mêmes critères aux exportations 
d’armes de petit calibre, mais en pratique, leur évaluation des risques liés à une exportation spécifique divergera 
souvent.

Après que l’État exportateur d’origine a renoncé au contrôle physique des armes, il devient difficile de contrôler 
leur utilisation et tout transfert ultérieur. Les coûts constituent un facteur, les problèmes liés à l’obtention de la coo-
pération des gouvernements destinataires en sont un autre. Néanmoins, les contrôles après livraison, et notamment 
l’utilisation sélective du suivi de l’utilisation finale, constituent des outils essentiels – et rentables – de l’arsenal de 
prévention des détournements34.

Les problèmes associés à l’application extraterritoriale des lois, et le fait que l’exportateur d’origine renonce à 
toute possession légale des armes qu’il exporte signifient que les clauses de non-réexportation ont un impact poli-
tique plutôt que juridique. En cas de non-respect de telles dispositions, la réponse la plus forte consiste à refuser les 
futures exportations vers l’État incriminé. C’est l’attitude adoptée par la Suède et l’Allemagne, qui n’autorisent pas 
les futures exportations d’équipement militaire vers des États qui ont permis la réexportation d’armes militaires ou 
ne l’ont pas empêchée, en violation d’engagements antérieurs (Suède, n.d.a ; Allemagne, 2000, para. IV). Dans bien 
des cas, un retransfert non autorisé poussera également les États exportateurs à conclure que le destinataire pré-
sente un risque trop élevé de détournement des futurs transferts d’armes.

Il incombe en principe à l’État destinataire d’avertir le pays exportateur d’origine qu’il envisage une réexportation 
des armes. Quant à savoir si certains des principaux exportateurs le font, il est possible de le déduire de leurs rap-
ports nationaux. La Norvège déclare qu’elle « n’a jamais été confrontée à de tels cas » (Norvège, 2008). La Suède 
note pour sa part que cela dépend du type d’arme de petit calibre. Ainsi, par exemple, si des fusils de chasse sont 
impliqués, elle n’avertit généralement pas l’État exportateur d’origine, à moins que celui-ci ne l’ait demandé, mais si 
la réexportation concerne des systèmes portatifs de défense aérienne, ou MANPADS, elle en avertit l’État exportateur 
d’origine pour obtenir son accord (Suède, 2008).

D’autres États, tels que l’Autriche et l’Allemagne, estiment que cela dépend des clauses de réexportation 
incluses dans la documentation d’origine (Klob, 2007 ; Allemagne, 2008). La Suisse indique pour sa part que la loi 
fédérale sur le matériel de guerre « n’exige pas expressément de la Suisse qu’elle notifie l’État exportateur d’origine 
en cas de réexportation [d’armes légères et de petit calibre] ». 

La loi fédérale sur le contrôle des biens à double usage et des biens militaires spécifiques, qui incluent certaines 
armes légères, stipule toutefois que « l’État exportateur d’origine doit être consulté s’il insiste pour donner  



formellement son accord dans tous les cas de réexportation. Le permis d’exportation peut donc être refusé en l’ab-
sence d’autorisation de l’État exportateur d’origine » (Suisse, 2005). Israël fait pour sa part remarquer que la réex-
portation des excédents d’armes légères et de petit calibre d’origine étrangère « exigera l’autorisation du pays d’ori-
gine, si besoin est » (Israël, 2008).

Les réglementations bulgares prévoient que lorsqu’une demande de licence d’exportation concerne la réexpor-
tation d’armes, le candidat doit soumettre une licence de réexportation octroyée par l’État exportateur d’origine. 
Lorsque celui-ci ne décerne pas de telles licences, le transitaire étranger doit alors publier une déclaration certifiant 
qu’aucune interdiction n’a été imposée sur la réexportation (Bulgarie, 2007b, art. 6). En d’autres termes, il incombe 
à la société exportatrice plutôt qu’à l’autorité chargée de l’octroi de licences de s’assurer qu’une autorisation de 
réexportation n’est pas nécessaire.

Il est difficile de déterminer précisément comment et à quel point les États exportateurs contrôlent l’utilisation 
finale en vue d’identifier tout retransfert non autorisé. Il ne fait toutefois aucun doute que les États envisagent sérieu-
sement les risques de réexportation des armes lorsqu’ils prennent leurs décisions d’octroi de licences. La préoccu-
pation de voir l’équipement détourné à l’intérieur du pays acheteur ou réexporté dans des conditions non souhaitées 
– septième critère du Code de conduite de l’UE – a été la raison le plus souvent invoquée par la plupart des États 
membres de l’UE pour refuser une licence d’exportation d’armes de petit calibre en 2007. La figure 2.1 montre que 
le septième critère a été invoqué à 73 reprises sur un total de 160 motifs fournis (46 %)35.



En réalité, la consultation menée par la Commission européenne dans le cadre de ses préparatifs de la directive 
sur les transferts intracommunautaires révèle que « la principale justification derrière la mise en place de systèmes 
de contrôle des exportations pour le transfert de produits liés à la défense vers d’autres États membres de l’UE était 
le risque de réexportation en dehors de la Communauté après le transfert vers un autre État membre » (CE, 2006,  
p. 6, l’auteur souligne). La directive reconnaît qu’il existe un risque que des contrôles moins stricts et une réduction 
du nombre de licences individuelles en faveur de licences générales puissent affaiblir le contrôle des réexportations. 
Pour compenser cet état de fait, la proposition évoque la nécessité de créer des conditions de confiance mutuelle 
moyennant l’inclusion de garanties destinées à éviter que des produits liés à la défense ne soient exportés vers des 
pays tiers, en violation des restrictions de transfert (CE, 2008, considérant 29).

L’article 10 de la directive sur les transferts intracommunautaires de produits liés à la défense spécifie en effet que 
les États membres doivent s’assurer que, si les destinataires de tels produits tentent d’exporter des biens transférés 
à l’origine depuis un autre État membre, ils ont bien respecté toute restriction d’exportation s’y rapportant ; si le 
consentement de l’État membre d’origine est requis mais n’a pas été obtenu, l’État membre veillera à consulter l’État 
membre d’origine (cf. encadré 2.3). La directive n’intègre toutefois pas une proposition d’amendement à l’article 10 
stipulant que si le consentement de l’État membre d’origine n’est pas obtenu, l’exportation n’aura pas lieu (PE, 2008, 
amend. 18). La directive n’inclut pas non plus la suggestion pour les États membres de considérer comme un délit 
la réexportation vers des pays tiers de produits liés à la défense, en violation des conditions liées à leur utilisation 
(PE, 2008, amend. 23).

Comme expliqué précédemment, en dépit de la présomption en faveur de la destruction, certains États continuent 
de vendre leurs excédents d’armes de petit calibre. Une façon pour un État exportateur de veiller à ce que ses armes 
ne soient pas réexportées consiste à examiner la politique de l’État importateur à l’égard des surplus. Si l’exportateur 
d’origine transfère uniquement des armes de petit calibre militaires vers des États qui détruisent les excédents dans 
le cadre de leur politique nationale, cela peut contribuer à garantir que les armes ne seront pas réexportées.

Le Guide de l’utilisateur du Code de conduite de l’UE suggère en effet de se poser la question suivante lors de 
l’évaluation du risque de détournement ou de réexportation des armes vers des utilisateurs finaux non autorisés 
(septième critère) : « Le pays où est prévue l’utilisation finale a-t-il déjà connu des détournements d’armes, y compris 
la réexportation d’équipement en surplus vers des pays incriminés ? » (UE, 2006, p. 48). La version du Code adoptée 
comme position commune en décembre 2008 contient par ailleurs une version amendée du septième critère, qui 
appelle les États à tenir compte « de l’historique du pays destinataire en matière de respect d’éventuelles dispositions 
de réexportation ou de consentement à la réexportation » (UE, 2008c).

Une autre considération souvent négligée dans le contexte des réexportations est la question des retransferts au 
sein même de l’État destinataire. Les engagements de non-réexportation tendent à mettre l’accent sur la revente 
d’armes à d’autres États, mais le retransfert d’armes au sein de l’État destinataire mérite également l’attention – par-
ticulièrement le transfert possible d’armes de petit calibre militaires à la population civile.

La lutte contre les violations du contrôle des exportations implique plusieurs agences. En règle générale, les autori-
tés douanières sont responsables de l’inspection des cargaisons à l’exportation et de la détection des violations de 
licences ou de tentatives d’exportation sans licence (contrebande). Lorsque des violations sont détectées, les autori-
tés douanières et policières entament une enquête, qui peut déboucher sur des poursuites civiles ou pénales. Il n’est 
pas du ressort de ce chapitre d’explorer les pouvoirs spécifiques accordés aux agences des forces de l’ordre dans 
les États examinés, ou de comparer le nombre de violations de licences ou de poursuites se déroulant dans chaque 
État, mais une comparaison des sanctions administratives et pénales liées à des infractions au contrôle des exporta-
tions indique que celles-ci varient considérablement, tant par leur nature que par leur ampleur (cf. tableau 2.2).

Les sanctions administratives incluent des amendes, la confiscation des biens à exporter et/ou une révocation 
des licences ou permis de commerce. Le montant des amendes administratives varie considérablement d’un État 
étudié à l’autre. Certains pays utilisent une formule basée sur la valeur des biens pour calculer l’amende (Espagne, 
Japon, Royaume-Uni36, Singapour) ; d’autres, tels que l’Autriche et la Fédération de Russie, basent l’amende 
sur les revenus du contrevenant (Klob, 2007 ; Pyadushkin, 2008). D’autres États infligent une amende fixe, avec 



un minimum allant de 1 000 EUR (1 355 USD) en Belgique à cinq millions de CHF (4,5 millions USD) en Suisse 
(Moreau, 2008 ; Suisse, 1996b, art. 33(2)). Dans certains États, des facteurs aggravants peuvent contribuer à aug-
menter le montant de l’amende infligée. À titre d’exemple, en France, l’amende passera de 100 000 EUR (135 000 
USD) à 500 000 EUR (680 000 USD) si le délit est commis par une bande organisée (Elluin, 2008). En Israël, 
l’amende infligée sera 50 fois plus élevée dans des « circonstances graves », par exemple si l’utilisateur final est un 
ennemi de l’État (Israël, 2007, sec. 33(1)).

En termes de condamnation, parmi les États étudiés, les peines d’emprisonnement en cas d’exportation sans 
licence vont de 6 mois (Royaume-Uni, Suède, Suisse) à 25 ans (Afrique du Sud)37. Une fois encore, des facteurs 
aggravants peuvent contribuer à rallonger la peine dans quelques cas : s’il s’agit d’une violation intentionnelle plutôt 
qu’un acte de négligence (Norvège, Suède, Suisse) ; s’il y a récidive (Belgique, Bulgarie, Singapour) ; ou si 
cette violation a porté préjudice aux intérêts commerciaux ou sécuritaires de l’État ou à sa politique étrangère 
(République tchèque)38. 

Chacun des principaux exportateurs a désigné un département ou ministère particulier chargé de gérer le processus 
d’octroi de licences d’exportation, même si, dans la plupart des cas, la décision proprement dite d’octroyer une 
licence d’exportation implique une consultation avec un certain nombre d’agences. Comme l’indique le tableau 2.3, 
la plupart des autorités de contrôle des exportations sont implantées au sein du ministère de l’Économie et/ou du 
Commerce ou son équivalent, et des consultations avec les ministères des Affaires étrangères, de la Défense ou de 
l’Intérieur font également partie du processus décisionnel.

Cette situation révèle deux points importants. D’une part, elle souligne le fait que la décision d’exporter de l’équi-
pement militaire, notamment des armes de petit calibre, est une décision complexe qui implique des considérations 
économiques, de défense, de sécurité et de politique étrangère, ce qui explique la nécessité d’une consultation 
interagences. D’autre part, et c’est peut-être plus surprenant, dans la mesure où l’organe central responsable de 
l’octroi de licences d’exportation pour la majorité des principaux exportateurs est le ministère de l’Économie et/ou 
du Commerce, il apparaît donc que les États considèrent ce processus comme une question essentiellement écono-
mique.

L’influence des représentants des différents ministères varie au cours du processus de consultance interagences. 
À titre d’exemple, si le ministère du Commerce extérieur et des Relations économiques est la principale agence en 
charge des décisions d’octroi de licences en Bosnie-et-Herzégovine, les ministères des Affaires étrangères, de la 
Défense et de la Sécurité doivent tous donner leur accord à une licence, et chacun a donc le pouvoir d’opposer son 
veto à une décision d’octroi de licences39. En revanche, en Roumanie, si les demandes de licences sont déposées 
au Conseil interministériel de contrôle des exportations pour y être examinées, les décisions ne doivent pas faire 
l’objet d’un consensus et c’est au président de l’Agence nationale de contrôle des exportations (ANCEX) que revient 
la décision finale (Wood, 2007, p. 16). Comme le fait remarquer Saferworld, le pouvoir détenu par le président de 
l’ANCEX au niveau du processus d’octroi de licences est préoccupant, non seulement parce qu’il limite la coopéra-
tion entre agences, mais aussi parce que le président de l’ANCEX est directement nommé par le Premier ministre 
roumain, ce qui pourrait permettre à ce dernier d’exercer une trop grande influence sur la décision finale (Wood, 
2007, p. 16).

 



Le système bulgare semble avoir trouvé 
une position intermédiaire : les décisions 
d’octroi de licences sont adoptées à une 
majorité des deux tiers de tous les membres 
de la Commission interministérielle, lorsque 
tous les ministères et agences représentés 
dans la commission sont présents. Si tous 
les représentants ne sont pas présents, les 
décisions doivent être prises à l’unanimité 
(Bulgarie, 2007a, art. 30(7)). En Israël, si le 
représentant du ministère des Affaires étran-
gères participant au comité consultatif sur 
une licence d’exportation commerciale émet 
une recommandation ou une réserve qui 
n’est pas acceptée par le comité, la question 
est soumise à des hauts fonctionnaires des 
ministères de la Défense et des Affaires 
étrangères en vue d’une délibération com-
mune. S’il n’est toujours pas possible de par-
venir à une conclusion, la question est réso-
lue par le sous-comité du Comité ministériel 
pour la sécurité nationale, qui est responsa-
ble de l’examen des exportations entre gou-
vernements (Israël, 2007, sec. 24, 47(c)). En 
Suède, le Conseil de contrôle des exporta-
tions, composé de représentants de tous les 
partis parlementaires, aide le directeur géné-
ral dans l’interprétation et l’application des 
directives en vigueur en matière de contrôle des exportations. Le Conseil ne joue qu’un rôle consultatif, et il appar-
tient en fin de compte au directeur général de décider d’octroyer ou non une licence d’exportation (Suède, 2007,  
p. 20 ; 2008, p. 15).

L’utilisation d’une consultation interagences au cours du processus d’octroi de licences contribue à garantir que 
tous les intérêts de l’État sont bien reflétés et représentés. En règle générale, le ministère des Affaires étrangères 
proposera des conseils basés sur les engagements internationaux du pays en matière de contrôle des exportations 
(c’est-à-dire le Code de conduite de l’UE ou le Document de l’OSCE sur les armes légères), tandis que le ministère de 
la Défense se prononcera sur les aspects sécuritaires du commerce proposé. Bien sûr, si un tel processus contribue 
à intégrer toutes les perspectives gouvernementales à la question de l’octroi de licences, cela n’empêchera en rien 
qu’un intérêt unique (par ex. économique) puisse l’emporter sur les autres (par ex. les préoccupations pour la sécu-
rité ou les droits de l’homme) si le pouvoir décisionnel se trouve concentré dans un seul département.

Outre les intérêts nationaux contradictoires représentés par les différents ministères et agences impliqués dans 
une décision d’octroi de licences d’exportation, les intérêts personnels des représentants peuvent également influen-
cer la décision. C’est pour cette raison que la législation sud-africaine stipule que tout membre du comité d’octroi 
de licences ou toute autre personne impliquée dans le processus décisionnel et dont les intérêts financiers ou autres 
peuvent entrer en conflit avec leurs devoirs professionnels pertinents doit divulguer cet intérêt et ne pas prendre 
part à la décision (Afrique du Sud, 2002, sec. 25). Le fait de ne pas dévoiler l’existence d’un tel conflit d’intérêts peut 
entraîner une amende ou une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à dix ans (sec. 24(2)(c)).









Les principes ou critères appliqués par les États lors de l’autorisation d’une exportation sont essentiels pour tout 
système de contrôle des exportations.

Outre les considérations générales de paix et de sécurité internationales et régionales, et l’ensemble des intérêts 
nationaux, les aspects dont tiennent compte les États dans leur décision de permettre ou non l’exportation d’armes 
de petit calibre peuvent être globalement répartis comme suit :

l’exportation proposée s’op-
pose-t-elle à des instruments régionaux applicables, la Charte de l’ONU, des embargos sur les armes ou d’autres 
engagements juridiques et politiques existants ;

les armes à exporter pourraient-elles être utilisées par 
des terroristes, des criminels ou des groupes d’insurgés, ou pourraient-elles être détournées vers de tels grou-
pes ;

les armes à exporter pourraient-elles être utilisées pour 
commettre des violations des droits de l’homme et du droit humanitaire international (DHI), ou des actes de 
génocide ;

l’exportation proposée pourrait-elle contribuer 
à l’instabilité régionale ou interne, exacerber un conflit existant ou entraver le développement durable ; et

telles que leurs rapports de conformité 
avec des obligations internationales ou leurs besoins légitimes en matière de défense.

 Ces catégories sont tirées des instruments ombrés en rouge au tableau 2.1 ; il s’agit des principes ou directives 
dont les États ont convenu de tenir compte lors de la prise de décision d’octroi de licences d’exportation. Tous les 
instruments du tableau 2.1 qui contiennent des critères de transfert détaillés sont politiquement plutôt que juridique-
ment contraignants, à l’exception du Code de conduite de l’UE, qui est devenu juridiquement contraignant en décem-
bre 2008. Les États se sont engagés à respecter ces engagements, qu’ils soient de nature juridique ou politique.

Le Document de l’OSCE sur les armes légères, le Code de conduite de l’UE et les Lignes directrices sur les meilleu-
res pratiques concernant les exportations d’armes légères et de petit calibre de Wassenaar présentent une impor-
tance particulière pour ce chapitre, dans la mesure où ils contiennent de longues listes similaires de critères à 
appliquer à l’exportation d’armes de petit calibre militaires. À trois exceptions près – le Brésil, la Chine et Israël –, 
l’ensemble des principaux exportateurs étudiés participe au moins à un accord. D’après le dixième rapport annuel 
sur le Code de conduite de l’UE, le Canada et la Norvège se sont également alignés sur le Code de conduite de 
l’UE (UE, 2008a, p. 2).

Dans certains cas, les détails des critères de transfert appliqués par les États aux décisions d’octroi de licences 
d’exportation sont reflétés dans leur législation nationale. C’est notamment le cas en Afrique du Sud, en Chine, 
en République de Corée et en Suisse40. Certains États membres de l’UE ont intégré le Code de conduite de l’UE 
à leur législation nationale ; il s’agit de la Belgique, de la Bulgarie, de l’Espagne et de l’Italie41. Les critères de 
transfert ne sont toutefois pas toujours spécifiés dans les principaux instruments juridiques et apparaissent souvent 
dans des directives ou des documents politiques indiquant aux agences gouvernementales comment se prononcer 
sur les demandes de licences. À titre d’exemple, la Finlande a mis sur pied un ensemble de directives qui font 
spécifiquement référence au Code de conduite de l’UE et aux Principes régissant les transferts d’armes classiques de 
l’OSCE et qui les annexent (Finlande, 1995, sec. 1(2.2)).

Le tableau 2.4 offre une vue d’ensemble des différents critères de transfert appliqués par les États. Cette liste de 
critères repose sur le Code de conduite de l’UE et est complétée par des critères supplémentaires tirés du Document 
de l’OSCE sur les armes légères et des Lignes directrices sur les meilleures pratiques concernant les exportations 
d’armes légères et de petit calibre de Wassenaar. Cette liste n’est nullement exhaustive et les États appliquent bien 
sûr à leurs décisions d’octroi de licences d’exportation d’autres critères qui ne sont pas repris dans le tableau. Une 
distinction a été établie entre les critères que chaque pays s’est engagé à respecter dans le cadre de sa participation 
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à un instrument ou accord pertinent (reflétés à la ligne intitulée « Engagement ») et les critères intégrés par chaque 
pays dans son système de contrôle des exportations conformément aux sources accessibles au public (reflétés à la 
ligne intitulée « Système de contrôle »). Les informations proviennent de plusieurs sources, notamment la législation 
nationale des États, leurs rapports nationaux et les déclarations politiques reflétées dans les rapports annuels et sur 
les sites Web gouvernementaux. Un ombrage gris indique que les informations viennent du rapport national d’un 
État sur la mise en œuvre du Programme d’action. Dans ces rapports, de nombreux États membres de l’UE indiquent 
qu’ils appliquent le Code de conduite de l’UE à leurs décisions d’octroi de licences d’exportation.

Dans leurs rapports nationaux sur la mise en œuvre du Programme d’action, leurs rapports annuels sur les 
transferts d’armes, ainsi que sur les sites Web des agences compétentes, certains États indiquent qu’ils appliquent le 
Code de conduite de l’UE à leurs décisions d’octroi de licences d’exportation ; ces États incluent l’Allemagne, 
l’Autriche, la France, le Portugal, la République tchèque, la Roumanie, le Royaume-Uni et la Suède42. 
Seul un nombre relativement restreint de pays ont toutefois expressément mentionné leur engagement envers les 
critères de l’OSCE ou de Wassenaar comme régissant les exportations d’armes de petit calibre. S’ils sont relativement 
similaires, ils ne sont néanmoins pas identiques. Un engagement qui n’apparaît pas dans le Code de conduite de l’UE 
mais qui est reflété dans les documents de l’OSCE et de Wassenaar est le fait que les États devraient tenir compte 
des procédures de sécurité et de gestion des stocks d’un pays destinataire potentiel (OSCE, 2000, sec. III.1 (A)(2)
(c) ; WA, 2002, sec. II.1)43. Seuls quelques-uns des principaux exportateurs étudiés – par ex. la Belgique, l’Italie 
et la Norvège – font explicitement référence dans leurs principes d’octroi de licences à la nécessité de se demander 
si le destinataire bénéficie d’une sécurité des stocks suffisante pour empêcher le vol, la perte, le détournement ou 
les transferts non autorisés (Moreau, 2008 ; Fallani, 2007 ; Leonhardsen, 2007).

Les États ont intégré dans leurs systèmes d’octroi de licences de nombreux autres critères qui ne sont pas reflétés 
dans le tableau 2.4. Par exemple, outre les principes de stabilité régionale et des besoins légitimes en matière de 
défense, la Chine a adopté un troisième principe : pas d’interférence avec les affaires internes du pays destinataire 
(Chine, 2002, art. 5). Ceci reflète le principe de non-ingérence dans les affaires internes d’un autre État, garanti par 
la Charte des Nations unies (ONU, 1945, art. 2(7)). L’Autriche, la Finlande et la Norvège vérifient également si 
le destinataire viole un accord de cessez-le-feu (Klob, 2007 ; Kotiaho, 2008 ; Leonhardsen, 2007) ; la République 
de Corée s’interroge sur le risque que le transfert implique une « possibilité élevée d’entraîner des frictions diplo-
matiques » (République de Corée, 2008, p. 16) ; et la Belgique et la Suisse se demandent si l’armée du destina-
taire fait appel à des enfants soldats (Moreau, 2008 ; Suisse, 1998, art. 5(b)). En plus de comprendre quels critères 
sont intégrés par les États à leurs systèmes de contrôle des exportations, il vaut également la peine d’explorer les 
défis posés par la mise en œuvre pratique. Le Code de conduite développe quelque peu ses critères. Ainsi, au titre 
du huitième critère (capacité technique et économique du pays destinataire), le Code stipule que « les États membres 
examineront, à la lumière des informations provenant de sources autorisées telles que les rapports du PNUD, de la 
Banque mondiale, du FMI et de l’OCDE, si le projet d’exportation risque de compromettre sérieusement le dévelop-
pement durable du pays destinataire ». D’autres conseils pratiques sont fournis dans le Guide de l’utilisateur du Code 
de conduite de l’UE sur les exportations d’armes (UE, 2006). L’Arrangement de Wassenaar a également mis au point 
des Lignes directrices pour aider les États à évaluer les risques liés à une exportation potentielle (WA, 1998).

Nombreux sont les gouvernements qui font appel à des sources nationales de renseignements pour orienter leurs 
décisions d’octroi de licences d’armement. Des gouvernements amis partagent parfois ces informations. Les États 
peuvent également utiliser de nombreux autres outils et sources d’information non gouvernementaux, notamment 
les médias, des rapports d’organisations non gouvernementales et d’agences de défense des droits de l’homme, 
ainsi que des ensembles de données tels que la base de données Cingranelli-Richards sur les droits de l’homme, 
l’Index universel des droits de l’homme, les indicateurs de gouvernance dans le monde de la Banque mondiale, 
l’Index Ibrahim pour la gouvernance africaine, et l’enquête Countries at the Crossroads44. L’encadré 2.5 décrit un outil 
de ce type. Le Comité international de la Croix-Rouge a également créé un ensemble de directives destinées à aider 
les États dans leur évaluation de la conformité d’un pays destinataire avec le droit humanitaire international (CICR, 
2007).



En dépit d’une mine d’outils pratiques qui pourraient, en théorie, faciliter une approche plus harmonisée de 
l’octroi de licences pour le transfert d’armes, différents États prennent des décisions variables face aux risques inhé-
rents à une transaction particulière, même lorsqu’ils appliquent les mêmes critères. Cet état de fait est bien illustré 
par l’incident impliquant l’exportation de fusils par l’Autriche vers l’Iran en 2004. L’Autriche a autorisé la vente de 
800 fusils Steyr .50 HS après avoir conclu en 2004 qu’ils seraient utilisés par l’Iran pour lutter contre les trafiquants 
de drogue. Cette autorisation a été octroyée en dépit des inquiétudes émises par les États-Unis et le Royaume-Uni, 
qui craignaient de voir ces armes tomber entre les mains d’insurgés. Les troupes américaines ont effectivement 
récupéré plus de 100 de ces fusils aux mains des insurgés en Irak en 2007 (IHT, 2007).

Ce cas met en exergue le fait que différents États peuvent avoir des approches divergentes d’une même situation, 
en fonction de leur évaluation des circonstances. L’incident illustre également une autre difficulté associée aux déci-
sions d’octroi de licences : les circonstances peuvent changer. Il semblerait qu’en défendant l’autorisation de la 
vente, la porte-parole du ministère autrichien des Affaires étrangères, Astrid Harz, ait fait remarquer que la proposi-
tion a fait l’objet d’une évaluation rigoureuse et que la situation en Irak et dans la région en 2003-2004 – lorsque la 
décision a été prise – était fort différente de la situation en 2007, lorsque les armes ont été découvertes en Irak (IHT, 
2007 ; Daily Telegraph, 2007).

Une réponse similaire a été faite par la Chine à la suite de la parution en avril 2008 d’articles dans les médias 
faisant état d’envois d’armes de la Chine vers le Zimbabwe, à l’époque soumis à des tensions politiques accrues à 
l’approche d’élections nationales. La porte-parole du ministère des Affaires étrangères, Jiang Yu, a déclaré que la 
cargaison consistait en « un échange commercial parfaitement normal de biens militaires entre la Chine et le 
Zimbabwe », ajoutant que « le contrat de livraison avait été signé l’année précédente et n’avait aucun rapport avec 
les récents changements au niveau de la situation nationale du Zimbabwe » (China Daily, 2008). Si les circonstances 
peuvent changer de façon imprévisible, dépassant les décisions initiales en matière d’octroi de licences, on pourrait 
arguer de façon convaincante que la détérioration était prévisible dans ces cas-ci et que, vu les signes alarmants 
existants, elle aurait dû être prise en compte dans la décision d’octroi de licences.



Ce chapitre a passé en revue les systèmes nationaux de contrôle des exportations des principaux États exportateurs au 
monde en vue de les comparer et, dans une certaine mesure, de les évaluer. La première observation est qu’il existe 
une incroyable diversité de systèmes. Les États utilisent un ensemble considérable de politiques et de procédures pour 
veiller à ce que leurs exportations d’armes servent les objectifs politiques nationaux et, élément non moins important, 
qu’une fois autorisés les envois à l’étranger, les armes parviennent bien aux utilisateurs finaux prévus et qu’elles soient 
utilisées dans le respect des termes de l’accord de licence correspondant.

La deuxième observation du chapitre est liée à la qualité variable des mesures de contrôle existantes. Les éléments 
de base des systèmes de contrôle des exportations semblent être présents chez la quasi-totalité des principaux expor-
tateurs d’armes de petit calibre au monde (notamment les conditions préalables à l’octroi de licences, le processus 
décisionnel interagences, le certificat d’utilisateur final et les sanctions), mais l’efficacité de ces composants varie. 
Certains États se conforment facilement aux normes établies en termes de bonnes pratiques, tandis que d’autres n’y 
parviennent pas ; des informations plus détaillées sont toutefois nécessaires pour une évaluation définitive des contrô-
les nationaux des exportations. Compte tenu des contraintes d’espace et de ressources auxquelles l’auteur de ce cha-
pitre a été soumis, il doit le plus souvent se contenter d’évaluer les pratiques nationales. Dans la plupart des cas, le 
degré de mise en œuvre de leur législation par les États n’est pas divulgué.

Les États sont de plus en plus conscients de la nécessité de maintenir un contrôle solide et efficace des exportations, 
ce qui s’est traduit par une augmentation des engagements régionaux et internationaux dans le domaine des transferts 
d’armes de petit calibre, ainsi que par une reconnaissance croissante de l’importance des normes juridiques existantes 
en la matière. Ce chapitre livre une évaluation initiale du degré d’adaptation par les États des engagements internatio-
naux et régionaux sous une forme législative. S’il s’agit là d’une étape cruciale vers une conformité totale avec de telles 
normes, il ne s’agit néanmoins que d’un premier pas, que tous les États n’ont pas franchi.

La diversité est source de danger. Comme l’indique ce chapitre, il existe de nombreuses lacunes en matière de 
contrôle entre les principaux États exportateurs dans le monde. Celles-ci couvrent tous les aspects des contrôles natio-
naux sur les exportations mais semblent particulièrement graves lors des étapes qui suivent le départ des armes du 
territoire national. Il existe également des divergences entre les critères d’octroi de licences que les États ont intégrés à 
leur législation ou orientation politique et l’application pratique de tels critères à des cas spécifiques. Comme nous 
l’avons démontré, différents États peuvent parvenir à des conclusions très différentes dans un même cas. Il est clair qu’il 
reste beaucoup de travail à accomplir au niveau international pour s’assurer que les systèmes de contrôles nationaux 
se complètent au lieu de se contredire. 

ANCEX  Agence nationale de contrôle  
des exportations (Roumanie)

CIFTA  Convention contre la fabrication et le trafic  
illicite d’armes à feu, de munitions,  
d’explosifs et d’autres matériels connexes

CVL Certificat de vérification de livraison

UE Union européenne

CUF Certificat d’utilisateur final

AC  Accord-cadre (Allemagne, Espagne,  
France, Italie, Royaume-Uni et Suède)

OME  Autre équipement militaire  
(par opposition avec MEC, Suède)

GPL Global project licence (Licence globale)

CII Certificat international d’importation

DIH Droit humanitaire international

MEC Équipement militaire destiné au combat (Suède)

NCACC  Comité national de contrôle des armes classiques 
(Afrique du Sud)

OAS Organisation des États américains

OCDE  Organisation de coopération et de développement 
économiques

OGEL  Open general export licence (Licence générale  
ouverte d’exportation, Royaume-Uni)



OSCE  Organisation pour la sécurité et la  
coopération en Europe

PISE  Product Identification Search Engine  
(Moteur de recherche d’identification  
des produits)

1.  Les 26 États étudiés dans ce chapitre sont considérés par le Small Arms Survey comme faisant partie des principaux exportateurs d’armes légè-

res et de petit calibre pendant au moins quatre des cinq dernières années (depuis 2004). En d’autres termes, leurs exportations annuelles ont 

dépassé les 10 millions USD. Remarque : le Mexique rentre également dans cette catégorie, mais des recherches plus poussées sont nécessaires 

pour évaluer son statut en matière de contrôle des transferts.

2.   Pour une liste détaillée des instruments régionaux et multilatéraux affectant les transferts d’armes de petit calibre, cf. Parker (2008).

3.   Si le Code de conduite de l’UE a été transformé en position commune juridiquement contraignante en décembre 2008, les références tout au 

long de ce chapitre se rapportent au Code de conduite de l’UE plutôt qu’à la position commune. Dans la mesure où les recherches pour ce 

chapitre ont pris fin avant l’adoption de la position commune, celui-ci reflète la situation telle qu’elle était dans le cadre du Code de l’UE. Cf. 

UE (1998).

4.  Le Code de conduite de l’UE est devenu une position commune juridiquement contraignante en décembre 2008. Cf. note 3.

5.   Cf. États-Unis (1997, part 748.13).

6.   Pour des informations en ligne sur les actuels embargos sur les armes décrétés par le Conseil de sécurité des Nations unies, voir le Comité des 

sanctions du Conseil de sécurité des Nations unies (s.d.).

7.  Le Rapport du groupe d’experts gouvernementaux sur le registre des armes classiques spécifie : « dans la mesure où l’approvisionnement en 

équipement par un État d’unités de ses forces armées déployées à l’étranger n’implique pas le transfert de contrôle ou de titre national, un tel 

approvisionnement n’est pas considéré comme un transfert international ». Cf. Assemblée générale des Nations unies (1992, paras. 10-12).

8.   Également désigné comme « matériel de guerre ».

9.   Cf. WA (2008, notes de la sec. ML1) et UE (1998, Op. disposition 1 ; 2008b, notes de la sec. ML1).

10.  Dans la liste des munitions de Wassenaar, les biens sont classés numériquement comme « liste de munitions 1 » (ML1), « liste de munitions 2 » 

(ML2), etc. Ils sont identifiés de façon similaire dans la liste commune des équipements militaires de l’UE.

11.  La France travaille à l’abrogation de l’ordre du 20 novembre 1991 établissant sa liste de matériel de guerre et matériels connexes, et à l’intégra-

tion de la liste commune des équipements militaires de l’UE (Elluin, 2008).

12.  Au titre de la loi sur le contrôle des exportations de défense, 5766-2007, l’« équipement de défense » est défini comme incluant l’« équipement de 

combat », qui est à son tour défini comme couvrant « l’équipement inclus dans la liste des munitions de l’Arrangement de Wassenaar, qui fait 

l’objet d’une mise à jour périodique » (Israël, 2007, ch. B).

13.  En ce qui concerne l’exportation de fusils destinés à la chasse et au tir sportif, néanmoins, c’est l’Inspection nationale des produits stratégiques 

(ISP) de Suède qui gère les exportations vers les États qui ne sont pas membres de l’Organisation de coopération et de développement écono-

miques (OCDE) tandis que les services de police suédois gèrent les exportations vers d’autres États de l’OCDE.

14.  Dans le Programme d’action, les États se sont engagés à évaluer les demandes d’exportation « selon des réglementations et procédures natio-

nales strictes qui couvrent toutes les armes légères et de petit calibre » (Assemblée générale des Nations unies, 2001, para. II.11, nous souli-

gnons).

15.  Dans certaines juridictions, les armes qui transitent par l’État peuvent être considérées comme des « exportations » lorsqu’elles quittent le terri-

toire de l’État. Certains États ont toutefois expressément exclu les biens en transit de la définition d’« exportation » (par ex. Singapour).

16.  En outre, l’exportation commerciale d’armes de petit calibre militaires est interdite (Teixeira, 2007).

17.  Cf. Assemblée générale des Nations unies (2001, para. II.18), OSCE (2000, sect. IV.C.1) et UE (2002, art. 4(c)).

18.  Les Best Practices for Disposal of Surplus/Demilitarised Military Equipment de Wassenaar (adoptées en séance plénière en décembre 2000), 

constituent une liste de bonnes pratiques pour l’élimination de l’équipement militaire en surplus (articles qui peuvent avoir été démilitarisés ou 

non) obtenues à partir des réponses fournies à ce sujet par les États participants. Ces pratiques sont celles qui sont actuellement suivies ou 

auxquelles aspirent les États participant à l’Arrangement de Wassenaar. Elles illustrent un contrôle efficace des exportations de l’équipement 

militaire en surplus/démilitarisé.

CDAA   Communauté de développement de l’Afrique 
australe 

SEESAC  Bureau central pour le contrôle des armes  
légères et de petit calibre en Europe du Sud-Est

ONU Nations unies



19.  La Belgique est composée de trois régions : Bruxelles-Capitale, la Flandre et la Wallonie. La Flandre et la Wallonie sont chacune divisées en 

cinq provinces.

20.  Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie ont été admises en 

2004 ; la Bulgarie et la Roumanie ont rejoint l’UE en 2007.

21.  Voir aussi l’Annuaire sur les armes légères (2008, p. 166).

22.  Bulgarie (2007a, art. 3) ; Espagne (2004a, ch. 1, sec. 1, art. 2(2)(d)(5)) ; États-Unis (2007, sec. 126.4) ; Finlande (2008b, p. 12) ; Italie (2007) ; 

République tchèque (1994a, art. 3) ; Suisse (1997, art. 13(f)).

23.  Les 25 pays sont les suivants : Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, 

Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Royaume-

Uni et Suède.

24.  À titre d’exemple, l’Inspection suédoise des produits stratégiques héberge un site répertoriant tous les embargos en vigueur sur les armes 

décrétés par l’ONU, l’OSCE et l’UE (Suède, n.d.a) ; au Royaume-Uni, le ministère des Entreprises et de la réforme réglementaire (BERR) pro-

pose un site détaillant les embargos en vigueur sur les armes ainsi que d’autres restrictions (UKBERR, n.d.a.).

25.  République tchèque (2007b, p. 4) ; Finlande (2008) ; Allemagne (2008) ; Norvège (Leonhardsen, 2007) ; Turquie (2008, p. 9).

26.  Cf. UKBERR (n.d.b.).

27.  Pour de plus amples informations, notamment une liste complète des pays de destination auxquels s’appliquent les licences ouvertes, cf. 

UKBERR (2008).

28.  Pour une liste complète des conditions annexes, cf. UKBERR (2004).

29.  De tels logiciels de génération de rapports incluent le CD Annual Arms Report, produit par le Bureau central pour le contrôle des armes légè-

res et de petit calibre en Europe du Sud-Est (SEESAC). Conçu pour être utilisé dans les Balkans occidentaux, il propose des modèles de géné-

ration de rapports sur les ventes d’armes.

30.  Le Royaume-Uni utilise PISE pour son vérificateur de marchandises « Goods Checker », un outil en ligne qui aide les exportateurs à déterminer 

si leurs biens, logiciels ou technologies sont contrôlés par la législation britannique ou communautaire de contrôle des exportations stratégiques. 

Cf. UKBERR (n.d.c.).

31.  Cf. Annuaire sur les armes légères (2008, ch. 5).

32.  Dreyfus et Perez (2007) ; Elluin (2008) ; Allemagne (2008) ; Fallani (2007) ; Roumanie (Wood, 2007, p. 24) ; Fédération de Russie (2007, p. 13) ; 

Afrique du Sud (2002, sec. 17(c)) ; Espagne (2004a, ch. 2, sec. 1, art. 23(1)(c)).

33.  Cela va également dans le sens des Éléments standard de l’OSCE (OSCE, 2004, para. 1).

34.  Cf. Annuaire sur les armes légères (2008, ch. 4-5).

35.  Cf. UE (1998). Ces résultats sont basés sur le nombre approximatif de fois où chaque critère a été invoqué comme motif de refus. Il est parfois 

arrivé que plus d’un critère soit invoqué pour un refus. Le nombre de fois où ces critères ont été invoqués dépasse donc le nombre total de 

refus enregistrés. Le calcul inclut des refus de licences pour les catégories ML1 et ML2 de la liste commune des équipements militaires de l’UE. 

Si l’on inclut également les refus d’exportation de la catégorie ML3 (munitions), le septième critère a été invoqué dans 89 cas sur 206 (43 %).

36.  Japon (1997, art. 69-6(1)) ; Singapour (2003, sec. 5(6)(a)) ; Espagne (2004b, p. 8), Royaume-Uni (1979, sec. 68(3)).

37.  Suède (2000, sec. 5) ; Suisse (1996b, art. 33(3)) ; Royaume-Uni (1979, sec. 68(3)) ; Afrique du Sud (2002, s. 24(2)).

38.  Norvège (1987, para. 5) ; Suède (2000, sec. 7) ; Suisse (1996b, art. 33(3)) ; Moreau (2008) ; Bulgarie (2002) ; Singapour (2003, sec. 5(6)(b)) ; 

République tchèque (1994a, art. 25(2)).

39.  Si la Bosnie-et-Herzégovine ne fait pas partie de l’échantillon de pays exportateurs étudiés (elle n’a été classée comme grand exportateur qu’à 

deux reprises au cours des cinq dernières années), elle est mentionnée ici en raison de la caractéristique inhabituelle que constitue le pouvoir 

de veto octroyé à chaque agence impliquée dans le processus de consultation interagences (SEESAC, 2006, p. 22).

40.  Chine (2002, art. 5) ; République de Corée (2008, p. 16) ; Afrique du Sud (2002, sec. 15) ; Suisse (1998, art. 5).

41.  Moreau (2008) ; Bulgarie (2001, art. 5) ; Fallani (2007) ; Espagne (2004a, art. 8).

42.  Autriche (2007b) ; République tchèque (2007b, p. 11) ; France (2007, p. 5) ; Allemagne (2008, p. 24) ; Roumanie (2005b, p. 10) ; Suède (2008, 

p. 14) et Royaume-Uni (2008a).

43.  La question de la gestion des stocks du pays destinataire n’est pas mentionnée dans les critères du Code de conduite de l’UE. Toutefois, d’après 

le guide de l’utilisateur, l’un des éléments à envisager lors de la formulation d’un jugement sur la capacité du destinataire à exercer un contrô-

le efficace des exportations au titre du septième critère est le suivant : « La sécurité et la gestion des stocks sont-elles suffisantes ? » (UE, 2006, 

sec. 3.4.3, p. 48).

44.  Pour plus d’informations sur ces ensembles de données, cf. CIRI (n.d.) ; ONU (n.d.) ; Banque mondiale (n.d.) ; Fondation Mo Ibrahim (n.d.) et 

Freedom House (n.d.).
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